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	Direction adjointe de l’Autonomie

Mail : ars-bretagne-autonomie@ars.sante.fr





FICHE DE CANDIDATURE

APPEL A CANDIDATURES (AAC) 
Conseil d’Orientation Stratégique (COS) du Centre Ressource Autisme (CRA) de Bretagne




Collège concerné par la candidature :


[bookmark: CaseACocher1]|_|	Collège 1 des représentants des personnes avec autisme ou de leurs familles/ représentants légaux
|_|  	Collège 2 des professionnels



1) Candidature au titre du collège 1 :

1.1 Nature de la candidature :

|_|		Représentants de personnes avec TSA
|_|  		Représentants de familles et ou représentants légaux

Remarque : sont considérés comme « représentants », les personnes investies au sein d’associations de personnes avec TSA et de familles.

1.2 Identité du candidat

 
	Candidat
	Association représentée 

	
NOM, Prénom : 
Adresse postale : 
Téléphone : 
Courriel : 
	
Adresse postale :
Téléphone :
Courriel :
Fonctions au sein de l’association, le cas échéant :





2) Candidature au titre du collège 2

2.1 Nature de la candidature :

|_|		Professionnels intervenant dans le domaine du diagnostic des personnes présentant un TSA ;
|_|	Professionnels intervenant dans le domaine de la gestion des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;
|_|	Professionnels intervenant dans le domaine de la formation ou de la recherche.

A noter, conformément au décret n°2017-815 du 5 mai 2017 :
· Les professionnels du secteur de la petite enfance seront désignés directement sur proposition du Président du Conseil Départemental territorialement compétent)
· Les professionnels de l’Education Nationale seront désignés directement sur proposition du Recteur d’Académie territorialement compétent

2.2 Identité du candidat et du suppléant proposé :

	Candidat
	Organisation professionnelle de rattachement 

	
NOM, Prénom :
Profession :
Fonction : 
Adresse professionnelle : 
Téléphone professionnel :
Courriel professionnel :

	
ESMS :
Organisme gestionnaire de l’ESMS :
Adresse :
Téléphone :
Courriel :





3) Modalités de la candidature

La fiche de candidature est à transmettre, accompagnée de l’annexe 1, au plus tard le 29 mai 2026, par courriel à l’adresse suivante :
ars-bretagne-autonomie@ars.sante.fr
objet du mail : AAC COS CRA 

Remarque : A l’issue de l’appel à candidatures, les candidats peuvent être désignés membres titulaires ou suppléants du conseil d’orientation stratégique

















ANNEXE 1


Présenter en une page maximum :

· La motivation de votre candidature
· Pour le collège 2, votre expérience professionnelle dans le domaine de l’autisme
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